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Département 
Psychologie Cognitive et Ergonomie 

 

  Relevé de Décision du Conseil Plénier 
 du Département PCE 

du 12 11 2024 
 

 

Conseiller.s.ères votant.s.es : BACH Cédric - VIDAL Julie - ARGUEL Amaêl - TREMOLIERE Bastien -  
SACHER Mathilde - LEMARIE Julie - MARQUIE Laetitia - LEMERCIER Céline – BENS Céline 
Membres de droit non-votants : Nathalie Huet (Directrice du Département), Elodie Labeye (Directrice 
Adjointe) 
 

Ordre du jour  : 

Vote portant sur les critères, attendus et capacités d’accueil des masters ECIT-FH et 
PEPSCO pour l’année 2024-2025. 

La directrice soumet au vote les critères, attendus et capacités d’accueil des masters ECIT-FH et 
PEPSCO  
 

1. Parcours PEPSCO : capacité actuelle de 20 que l'on maintient en capacité totale en 
distinguant 18 pour la capacité MM et 2 pour la capacité hors MM 
 

Votants 9 NPPV  ABS  CONTRE  POUR 9 
 

2. Parcours ECIT-FH : capacité actuelle de 22 que l'on maintient en capacité totale en 
distinguant 20 pour la capacité MM et 2 pour la capacité hors MM. 
 

Votants 9 NPPV  ABS  CONTRE  POUR 9 
 

3. Modalités de sélection : pour PEPSCO et ECIT-FH identiques à l'an passé (examen de 
dossier uniquement). 

 
Votants 9 NPPV  ABS  CONTRE  POUR 9 

 
 
Les critères, attendus et capacités d’accueil des masters ECIT-FH et PEPSCO sont adoptées 
à l’unanimité des Conseiller.s.ères votant.s.es  

 

RD établi par Nathalie Huet 

 

Pour La Présidente et par Délégation 
Le/La Directeur(trice) 
Du Département Psychologie 
Cognitive, Ergonomie 

 

  


